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PORTAIL 
ASSOCIATIF 

GMA

 La ville s’est dotée d’un nouvel outil informatique à 
destination des associations : le logiciel GMA 
(Gestion des Manifestations et des Activités) qui 
regroupe de nombreuses fonctionnalités.

 Possibilité de :

• transmettre des coordonnées, d’informer des 
changements de responsable…

• disposer d’un espace de stockage pour garder 
des documents administratifs (statuts…)

• saisir et télétransmettre des demandes de 
subvention, le cas échéant

 A compter du 3 avril 2018:

• effectuer des demandes de réservation de salle 
et de matériel en ligne



Connexion au portail associatif:
2 possibilités

Via le site Internet

de la Ville

Via votre moteur 

de recherche

En tapant: 

gma.mairie-saintjean

Rubrique pratique: à venir 
accès au portail GMA



Identifiant et 
code de 

connexion

- Fournis par le service vie associative-vie locale
- Identiques à ceux fournis pour les saisies de demande de 

subvention
- Remis à la fin de la rencontre à chaque association



Mise à jour 
fiche 

associative

Contacts, adresse du 
siège social, 
activités….



Les salles ou 
équipements 

sportifs 
ouverts à la 
réservation 

en ligne

 *Espace Alex Jany : salle de convivialité, 
salle d’escalade, salle de danse, gymnase, 
plateau sportif extérieur

 *Espace René Cassin : hall, loges, salle 
Albert Schweitzer, salle Henry Dunant, 
Salle Jean Jaurès, salle de danse Willy 
Brandt

 *Dojo : salles A, B, C

 *Salle polyvalente Lestang

 *Salle d’entrainement avenue du Bois

 *Salle de réunion Belbèze

 *Salle de l'Age d’or

 *Salle des chalets

 *Salle Monné Decroix

 *Mini terrain de foot

Les demandes concernant les autres salles, impliquant 
d’autres services (Culture,..) sont à effectuer directement 

auprès du service Vie Associative Vie Locale

1 demande / salle: 
par exemple: 
Espace Jany: 
salle de la convivialité + salle 
d’escalade = 2 demandes



Choix de la 
demande

Sélectionner le « tiroir » correspondant à la demande et cliquer sur 
« + Ajouter une demande… »



Réservation 
de salles ou 

équipements 
extérieurs 

(avec 
matériels) 

5 types de réservation:
-Créneaux supplémentaires
-Créneaux vacances
-Manifestations ponctuelles
-Réunions (AG, conférence…)
-Moments de convivialité, repas…
HORS CRENEAUX REGULIERS (gestion 
habituelle)

Détails de la réservation:
-période: minimum 3 semaines avant 
le jour de l’évènement
-créneau: inclus temps de préparation 
et de rangement

Choix de la salle
Proposé automatiquement en 
fonction du type de réservation 
(repas, compétitions sportives…)

Observations: (texte libre)
-Possibilité de préciser si la manifestation est ouverte au public
-Recommandation: noter l’heure du début de manifestation



Choix de la salle et calendrier d’occupation

Informations générales 
sur la salle:

Consultation de la 
disponibilité 

de la salle



Réservation 
du matériel

Une demande de 
réservation ne 

vaut pas 
acceptation par 

la Ville 

Ajout du matériel en cliquant sur le 
« caddie » ou validation de la 

demande de salle



Choix du 
matériel

Les espaces Alex 
Jany et René 

Cassin ont déjà du 
matériel sur place: 
il suffira de noter 

1 pack



Notice d’utilisation

- Une notice d’utilisation, conçue par GMA, 
sera envoyée à toutes les associations et 
disponible sur le Site Internet de la Ville 
(rubrique Vie Associative)
- Guide pas à pas chacune des démarches à 
effectuer 



Des questions













Les réponses aux questions 
courantes concernant l’organisation 
de vos manifestations sont 
répertoriées dans ce lexique.
Cette liste est non exhaustive et 
amenée à évoluer en fonction de vos 
expériences



Organisation de manifestations culturelles

Nouveaux formulaires de réservation pour accompagner les démarches 
administratives et techniques





Des questions



Points 
Communication

Interlocuteur direct: 
Responsable du service Communication: Sophie REUMAUX

Moyens à disposition des évènements ouverts au public:
- articles Rubrique Vie Associative et agenda Le Lien: 
respect des délais imposés pour l’impression
ordre de priorité pour parution
- l’agenda du Site Internet de la Ville:
Informations pratiques: lieu, date, horaire, tarif, descriptif 
succinct
- les panneaux lumineux : de nouvelles acquisitions à venir
Conditions identiques 
- Facebook
- articles à paraître dans « la Dépêche » 
- mobilier urbain
Affiche 120x176cm à fournir par l’organisateur

Aucun moyen ne sera mis à disposition sans demande 
préalable (via formulaire)



Charte du logo 
de la Ville: 
Le logo doit être 
apposé 
systématiquement 
sur tous supports 
de communication 
(à demander 
auprès du service 
communication/
envoyer avec le 
Compte rendu)



Des questions




